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Calendrier de la campagne CNDS 2010

8 Janvier 2010 : 

- Lancement de la campagne lors de la présentation plénière au CREPS
Du 11 janvier au 19 mars : 

- Phase de dialogue et de concertation avec le mouvement sportif

Fin janvier 2010 : 

- Mise en ligne des dossiers CNDS
Fin février/début Mars: 

- Commission territoriale CNDS 
25 mars 2010 : 

- Retour des dossiers pour les têtes de réseau (Comité Régionaux et ligues et Comités Départementaux)
15 avril 2010 : 

- Retour des dossiers clubs accompagnés des avis des têtes de réseau
Dès la réception des dossiers et jusqu’au 4 juin :
- Instruction des dossiers
Début mars : 

- Commission territoriale CNDS
Entre le 28 juin et le 2 juillet : 

- Publication de la ventilation et notification aux récipiendaires

A partir du 28 juin : 

- Mise en paiement des subventions, établissement des conventions
30 septembre : 

- Fermeture de l’application ORASSAMIS

Procédures de retour des dossiers pour le département du Nord 

Pour les Clubs : 

Votre demande doit être retournée en 2 exemplaires identiques pour le 15 AVRIL 2010 délai de rigueur

· 1 exemplaire de votre dossier est à adresser à la Direction Départementale de la Cohésion Sociale du Nord, Mission Jeunesse et Sports, 35 rue Boucher de Perthes 59044 LILLE Cedex.

· 1 exemplaire de votre dossier est à adresser au siège du comité départemental de votre discipline (ou de la ligue en l’absence de comité départemental).

Pour les Comités départementaux :

Votre demande doit être retournée en 2 exemplaires identiques pour le 25 MARS 2010 délai de rigueur.

· 1 exemplaire de votre dossier est à adresser à la Direction Départementale de la Cohésion Sociale du Nord, Mission Jeunesse et Sports, 35 rue Boucher de Perthes 59044 LILLE Cedex.

· 1 exemplaire de votre dossier est à adresser au siège Comité Régional ou de la ligue de votre discipline.

Pour les Centres Médico-Sportifs : 

· Les 2 exemplaires du dossier doivent êtres retournés à la Direction Départementale de la Cohésion Sociale du Nord, Mission Jeunesse et Sports, 35 rue Boucher de Perthes, 59044 LILLE Cedex pour le 15 AVRIL 2010 délai de rigueur.
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